


 
 
 
 

Aussi, nous détenons une copie du Rapport d'enquête à portée générale sur les inconduites sexuelles : 
du ministre de l’Éducation rendu public le 1er septembre 2023 que vous pouvez consulter au lien 
suivant : https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/rapport-denquete-a-portee-generale-
sur-les-inconduites-sexuelles-le-ministre-drainville-repondra-aux-recommandations-50256.   
 
Par ailleurs, veuillez noter que nous sommes tenus de vous rediriger vers un autre organisme public 
concernant certains documents, puisqu'ils ont été produits par celui-ci ou relèvent davantage de sa 
compétence. Ainsi, pour ces documents identifiés ci-après, conformément à l'article 48 de la Loi sur 
l'accès, nous vous referrons au responsable de l’accès de cet organisme, aux coordonnées suivantes : 
 
• Le cas échéant : Ordres du jour, document de 

travail de la DPJ, ou comptes rendus de 
réunions « finaux » entre le PNE et la 
Direction générale adjointe des services à la 
famille, à l'enfance et à la jeunesse (DPJ) du 
ministère de la Santé et des Services sociaux : 

Dominique Breton, sous-ministre adjointe 
Direction générale des affaires 
institutionnelles et des opérations 
Ministère de la Santé et des Services sociaux 
Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 3e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1 
Téléphone : 418 266-8864 
Télécopieur : 418 266-7024 
Courriel : responsable.acces@msss.gouv.qc.ca 

• Courriel retransmis par Michelle Frenette 
(CISSS GASPESIE) à Mariane Kaliaguine (PNE) 
le 4 avril 2024 à 11 : 13 concernant le dépliant 
distribué dans les régions PNE : 

Yamama Tamim  
Accès aux documents; Directrice qualité, 
évaluation, performance et éthique; Dossiers 
administratifs  
CISSS DE LA GASPÉSIE 
419, boul. Perron Maria (QC)  G0C 1Y0  
Tél. : 418 759-3443 #2193  
Téléc. : 418 759-5063  
Courriel : dai.cisssgaspesie@ssss.gouv.qc.ca  

• Document transmis par courriel le 22 
septembre 2023 par Mme Mie-Ève Jarry 
(CISSME16) notamment à Mme Caroline 
Gervais et Marc-Antoine Joseph (PRE-PNE) le 
2023-09-22 à 16 :38 concernant l’entente 
multisectorielle (Modifications à L’Entente 
2001 à 2021.pdf)  

Me Amélie Proulx 
Accès aux documents; Directrice adjointe des 
affaires juridiques; Dossiers administratifs  
CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST  
575, rue Adoncour Longueuil (QC)  J4G 2M6  
Tél. : 450 928-5125 #15734  
Téléc. : 450 651-8644 
acces.information.cisssme16@ssss.gouv.qc.ca  

 
De plus, après avoir fait les vérifications requises, le Protecteur national de l'élève ne peut vous 
communiquer certains documents, et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l'accès, les ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. N’eût été cette disposition, 
ces documents n’auraient pas pu vous être communiqués, puisque les renseignements qu’ils 
contiennent concernent des négociations en cours avec un autre organisme public (art. 20 Loi sur 
l’accès) ou se rapportent à la préparation d’une analyse concernant un processus décisionnel en cours 
(art. 38 et 39 de la Loi sur l’accès). 
 
Aussi, certains documents ne peuvent vous être communiqués, puisqu’ils consistent, dans leur 
substance, en une analyse ou recommandation faits depuis moins de dix ans, par des membres de 
notre personnel, dans l’exercice de leurs fonctions et dans le cadre d’un processus décisionnel en 
cours, conformément aux articles 37 et 39 de la Loi sur l’accès. 

Par ailleurs, veuillez noter que nous ne vous communiquons pas de documents contenant des 
renseignements obtenus par le protecteur national de l’élève, les protectrices et protecteurs régionaux 
de l’élève ou les membres du personnel du PNE dans l’exercice de leurs fonctions, et ce, conformément 
aux articles 51, 52 de la LPNE et à l’article 16 de la Loi sur les commissions d’enquête, RLRQ, c. C-37. Ces 
dispositions exigent que l'institution et ses employés préservent la confidentialité des renseignements 
obtenus dans l’exercice de leurs fonctions et le secret du délibéré des protecteurs régionaux. Il s’agit 
d’une obligation fondamentale pour maintenir la confiance que doivent accorder au PNE à la fois les 
élèves, leurs parents, les organismes scolaires et toute autre personne, laquelle est essentielle pour 
permettre au PNE d'accomplir sa mission. Par ailleurs, veuillez noter que n’eût été de ces articles, nous 
aurions aussi dû extraire ces renseignements de ces documents, puisqu’ils contiennent des 



 
 
 
 

renseignements personnels ou confidentiels conformément aux article 28, 53, 54 et 59 de la Loi sur 
l'accès ou en vertu de l’article 72.5 de la Loi sur la protection de la jeunesse, RLRQ, c. P-34.1.  
 
Enfin, tous les documents et renseignements protégés par le secret professionnel de l’avocat ne vous 
sont pas communiqués, conformément aux articles 131 de la Loi sur le Barreau, RLRQ, c. B-1, 9 de la 
Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12 et 31 de la Loi sur l’accès. 
 
Veuillez noter que le texte des dispositions sur lesquelles le refus s’appuie est joint à la présente, 
conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès. 
 
En terminant, sachez qu'il vous est possible de demander la révision de la présente décision en vous 
adressant à la Commission d'accès à l'information. Un avis de ce recours est joint à la présente, tel que 
requis par l'article 51 de la Loi sur l'accès. 
 
Nous vous remercions de votre intérêt envers le PNE et vous prions de recevoir nos plus cordiales 
salutations. 
 

 
 

Frederic Dufour 
Responsable de l'accès 

Directeur des affaires institutionnelles 
acces-pne@pne.gouv.qc.ca  

p. j.   Avis de recours 
 Texte des dispositions. 
 

 
 
   

      
    

   
 



 
 
 
 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION  
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout 
ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission 
d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
 
 

QUÉBEC  MONTRÉAL 
Commission d’accès à l’information  
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Tél : (418) 528-7741  
Téléc : (418) 529-3102  
 

Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Tél : (514) 873-4196 
Téléc : (514) 844-6170 

  
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application 
de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).  



 
 
 
 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC  
 
 
a) Pouvoir  

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de 
la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question 
de droit ou de compétence.  
 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour 
du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) Délais  

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du 
Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les 
parties.  
 
c) Procédure  

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix 
jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.  
 
 

14 juin 2006  
Mis à jour le 7 novembre 2020  



 
 
 
 

TEXTE DES DISPOSITIONS INVOQUÉES 
 

Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, RLRQ, c. A-2.1: 

 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente 
loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut 
en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme 
public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l’accès n’est pas autorisé.  

 

31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur l’application 
du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte législatif ou 
réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou réglementaire. 

 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 
fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa 
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 

 

38. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation que lui a fait 
un organisme qui en relève ou qu’il a fait à un autre organisme public, jusqu’à ce que la décision finale 
sur la matière faisant l’objet de l’avis ou de la recommandation ait été rendue publique par l’autorité 
compétente. 

Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une recommandation que lui a fait 
un organisme qui relève de son autorité. 

 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans 
se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 

 

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son 
compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au 
requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet 
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 
46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 

 

Loi sur le protecteur national de l'élève, RLRQ, c. P-32.01: 

51. Pour la conduite d’une enquête, le protecteur national de l’élève, les protecteurs régionaux de 
l’élève et toute personne autorisée à cette fin sont investis des pouvoirs et de l’immunité des 
commissaires nommés en vertu de la Loi sur les commissions d’enquête (chapitre C-37), sauf du 
pouvoir d’imposer l’emprisonnement. 

 



 
 
 
 

52. Malgré toute autre loi générale ou spéciale, le protecteur national de l’élève, les protecteurs 
régionaux de l’élève et les membres du personnel du protecteur national de l’élève ne peuvent être 
contraints de faire une déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans l’exercice de leurs 
fonctions ou de produire un document contenant un tel renseignement. 

Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1), nul n’a droit d’accès à un tel document. 

 

Loi sur les commissions d’enquête, RLRQ, c. C-37 : 

16. Les commissaires jouissent de la même immunité et des mêmes privilèges que les juges de la Cour 
supérieure, pour tout acte fait ou omis dans l’exécution de leurs devoirs. 

 

Loi sur le Barreau, RLRQ, c. B-1 : 

131. 1.  L’avocat doit conserver le secret absolu des confidences qu’il reçoit en raison de sa profession. 

2.  Cette obligation cède toutefois dans le cas où l’avocat en est relevé expressément ou implicitement 
par la personne qui lui a fait ces confidences ou lorsque la loi l’ordonne ou l’autorise par une disposition 
expresse. 

2.1.  L’avocat donne communication d’un testament ou d’un codicille au testateur ou à une personne 
autorisée par lui. Sur preuve du décès du testateur, il en donne communication, en tout ou en partie 
selon le cas, à une personne justifiant de son identité à titre de représentant, d’héritier ou de 
successible du testateur, à titre de liquidateur de la succession, à titre de bénéficiaire d’assurance-vie 
ou d’indemnité de décès ou à titre de titulaire de l’autorité parentale, même si l’enfant mineur est 
décédé. 

3.  L’avocat peut en outre communiquer un renseignement protégé par le secret professionnel, en vue 
de protéger une personne ou un groupe de personnes identifiable lorsqu’il a un motif raisonnable de 
croire qu’un risque sérieux de mort ou de blessures graves, lié notamment à une disparition ou à un 
acte de violence, dont une tentative de suicide, menace cette personne ou ce groupe et que la nature 
de la menace inspire un sentiment d’urgence. Toutefois, l’avocat ne peut alors communiquer ce 
renseignement qu’à la ou aux personnes exposées à ce risque, à leur représentant ou aux personnes 
susceptibles de leur porter secours. L’avocat ne peut communiquer que les renseignements 
nécessaires aux fins poursuivies par la communication. 

3.1.  L’avocat ne peut être poursuivi en justice pour un acte accompli de bonne foi en application du 
paragraphe 3. 

4.  Pour l’application du paragraphe 3, on entend par «blessures graves» toute blessure physique ou 
psychologique qui nuit d’une manière importante à l’intégrité physique, à la santé ou au bien-être 
d’une personne ou d’un groupe de personnes identifiable. 

 

Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12 : 

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne 
peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison 
de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences 
ou par une disposition expresse de la loi. 

 

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 

 

Loi sur la protection de la jeunesse, RLRQ, c. P-34.1 

 

 
72.5. Les renseignements recueillis dans le cadre de l’application de la présente loi concernant un 
enfant ou ses parents et permettant de les identifier ne peuvent être divulgués qu’avec le 
consentement de l’enfant de 14 ans et plus, dans la mesure où les renseignements le concernent, ou 
celui de l’un des parents s’ils concernent un enfant de moins de 14 ans. Toutefois, ces renseignements, 
dans la mesure où ils ne concernent que les parents, ne peuvent être divulgués qu’avec le 
consentement de la personne qu’ils concernent. 

 



 
 
 
 

Ces renseignements peuvent également, sur demande, être divulgués sur l’ordre du tribunal, lorsque 
la divulgation vise à assurer la protection de l’enfant concerné par ces renseignements ou celle d’un 
autre enfant. Cette demande de divulgation de renseignements ne peut être présentée au tribunal que 
par le directeur ou la Commission, suivant leurs attributions respectives. 

 

Le présent article n’a pas pour effet de restreindre le pouvoir d’un tribunal judiciaire d’ordonner 
d’office ou sur demande la divulgation de ces renseignements dans l’exercice de ses attributions. 

 

*** 

 







 
 
 

Ce document ne peut être diffusé hors de l’institution sans l’autorisation expresse du Bureau du protecteur national de l’élève 
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Les actions des PRÉ et du PNÉ se déclinent au gré de différentes étapes dans le traitement d’une plainte 
ou d’un signalement d’AVCS : 

a) Lors du premier contact avec le PNÉ, par l’entremise du secteur Assistance et recevabilité; 
b) Lors de l’entretien initial entre la personne plaignante ou signalante et le PRÉ concerné; 
c) Dans le cadre de l’intervention du PRÉ, circonscrite dans la section Principes directeurs du 

présent document.  
 
Les actions devant être déployées à ces étapes sont précisées à la Procédure sur les contacts initiaux en 
matière d’acte de violence à caractère sexuel, à la Méthode d’enquête du Protecteur national de l’élève, 
dans le Manuel de traitement des requêtes adressées au Protecteur national de l’élève et aux protecteurs 
régionaux de l’élève et dans tout autre document de régie interne pertinent. 
 
 
Autorisation 
 
 
 
 
Me Jean-François Bernier 
Protecteur national de l’élève 

 

 



Identifiant PRO-xxxx-xx 

Entrée en vigueur JJ MM AAAA 

Révision   

Unité responsable  
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PROCÉDURE 
 

Procédure sur les contacts initiaux en matière d’acte de violence à caractère sexuel – Protecteur national de l’élève 
 

Contexte 

La Loi sur le Protecteur national de l’élève (chapitre P-32.01) réserve un traitement particulier lorsque le Protecteur régional de l’élève (PRÉ) reçoit des renseignements concernant un acte de violence à caractère sexuel (AVCS) (a. 37, 42, 43, 46 

et 47) dont pourrait avoir été victime un élève fréquentant un établissement scolaire sous sa compétence. 

La présente procédure offre un cadre de référence pour outiller le personnel du Protecteur national de l’élève (PNÉ) lors du traitement de ces situations, lorsqu’elles sont communiquées par téléphone. Les principes élaborés dans cette procédure 

sont applicables aux autres modes d’accès, avec les adaptations nécessaires. Elle complète le Manuel de traitement des requêtes adressées au Protecteur national de l’élève et aux Protecteurs régionaux de l’élève et la Procédure générale 

d’assistance et recevabilité (PGAR). 

Dans le cadre d’un AVCS, le contexte d’enquête peut provenir de trois sources différentes : 

- Une plainte (a. 37) ;  

- Un signalement (a. 46) ;  

- À l’initiative du PRÉ (a. 46).  

Les actions à prendre diffèrent selon la source du renseignement. La présente procédure précise les actions à prendre lors d’une plainte ou d’un signalement reçu par l’équipe d’assistance et recevabilité (A/R) du PNÉ ainsi que lors d’une 

entrevue initiale avec le PRÉ.  

L’entrevue initiale par le PRÉ correspond au premier contact entre le PRÉ et la personne plaignante ou signalante. 
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AU BESOIN (ex. si la personne insiste), partager des informations supplémentaires, en rappelant que le/la PRE détaillera les éléments qui suivent : 

• Le PRÉ déterminera la recevabilité de la plainte ; 

• Si la plainte est recevable, il devra : 

• informer ses parents, si elle ou il a moins de 14 ans (a. 43) ; 

• demander son consentement pour informer ses parents, si elle ou il a 14 ans et plus (a.43) ; 

• informer l’organisme scolaire du déploiement d’une enquête (a.36) ; 

• mentionner que le directeur de l’établissement sera également informé, à moins que le PRE n’ait des motifs raisonnables de croire que la transmission pourrait nuire 
à une enquête ou que le plaignant ne s’y oppose (a.37) ; 

• assurer que sa plainte sera traitée en urgence (a. 42) ; 

• signaler obligatoirement au DPJ dans le cas d’une personne mineure. 
 

Réponses spécifiques en cas de signalement (a. 46) : 

• Le PRÉ communiquera le renseignement au directeur de l’établissement ou la personne désignée2 dans un établissement d’enseignement privé, sauf s’il est d’avis 
que cela pourrait nuire à son enquête ; 

• Le PRÉ traitera le signalement au même titre qu’une plainte régulière. Il déterminera ainsi la recevabilité de la plainte avec l’information dont il dispose et celle-ci 
sera traitée en urgence ; 

• L’identité de l’auteur du signalement est confidentielle, sauf avec son consentement. Le PRÉ peut communiquer l’identité de la personne au DPJ ou au corps de 
police, le cas échéant (a. 47). 

 

  

 
 

2 En résumé, la personne désignée est la personne responsable du plan de lutte contre l’intimidation et la violence. 
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Malorie Cloutier

De: Caroline Gervais
Envoyé: 13 octobre 2023 13:48
À: Marie-Josée Audette (CISSSME16)
Cc: Marc-Antoine Joseph; Marie-Ève Jarry (CISSSME16); Louis Charbonneau
Objet: RE: planification de rencontre entente multisectorielle 
Pièces jointes: Rencontre_CREM_Montérégie_11 octobre.pdf

Bonjour madame Audette, 
 
Nous vous remercions pour votre accueil et la qualité des échanges lors de notre présentation. 
Comme convenu, vous trouverez en pièce jointe notre présentation. 
Également, ci‐dessous la liste des CSS et CS par PRÉ de la Montérégie (incluant notre collègue Louis Charbonneau qui est 
responsable du CSS de Sorel‐Tracy) : 
 

 
 
 

 
 
Notre collègue PRÉ à temps partiel et travaillant pour la DPJ se nomme Kim Vaillancourt. 
 
Cordialement, 

 
Caroline Gervais 
Protectrice régionale de l’élève 
Région de la Vallée de l’Abondance 

Téléphone  : 1‐833‐420‐5233 
caroline.gervais@pne.gouv.qc.ca 

 
 
Avis de confidentialité 
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Avis de confidentialité 
Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est confidentiel et envoyé à l’attention exclusive de son destinataire, ou 
encore de la personne chargée de le lui transmettre. Il est interdit de divulguer, de diffuser ou de reproduire ce contenu sans 
l’autorisation expresse du Protecteur national de l’élève (PNÉ). Si cette communication vous a été transmise par erreur, veuillez la 
détruire sécuritairement et aviser immédiatement l’émetteur.  
Toute information transmise au PNÉ est soumise à sa Politique de confidentialité (cliquez pour consulter). 
  

De : Marie‐Ève Jarry (CISSSME16) <marie‐eve.jarry.cisssme16@ssss.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 22 septembre 2023 16:13 
À : Caroline Gervais <Caroline.Gervais@pne.gouv.qc.ca> 
Cc : Marie‐Josée Audette (CISSSME16) <marie‐josee.audette.cisssme16@ssss.gouv.qc.ca>; Marie‐Ève Matteau 
(CISSSME16) <marie‐eve.matteau.cisssme16@ssss.gouv.qc.ca> 
Objet : planification de rencontre entente multisectorielle  
  
  
  
  

 
  
  
  
Bonjour mme Gervais  
En suivi de votre échange avec mme Audette, je prends contact avec vous afin de vous proposez un moment d’échange 
sur nos processus en protection de la jeunesse mais aussi quant à  l’application de ll’entente multi sectorielle.  
  
J’en comprends que vous verrez à faire suivre ce courriel à votre collègue monsieur Marc Antoine Joseph.  
  
Voici donc qq propositions de dates 
Je crois que nous pourrions être en mesure de couvrir les sujets dans une plage horaire d’une hre 

 5 octobre entre 9 :00 et midi  
 6 octobre entre 10 :00 et midi ou entre 14 :00 et 16 :30  

  
Si possible de confirmer à tous via ce courriel le moment ciblé, une invitation TEAMS sera à ce moment acheminée à 
tous par mon agente mme Matteau.  
Au plaisir de vous rencontrer sous peu.  
Bon we à tous   
  
Marie-Eve Jarry 
Criminologue, M.A.P  
Coordonnatrice des services Évaluation/Orientation  
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Direction de la Protection de la jeunesse  
  
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Est 
Centre administratif Adoncour 
575, rue Adoncour 
Longueuil (Québec)  J4G 2M6 
Tél. : (450) 928-5125 poste 15417 
Téléc. : (450) 679-8312 
marie-eve.jarry.cisssme16@ssss.gouv.qc.ca 
  
  
AVIS DE CONFIDENTIALITÉ 
Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à l'intention exclusive de son destinataire ou du mandataire chargé de le lui 
transmettre; il est de nature confidentielle. Si le lecteur du présent message n'est pas le destinataire prévu, il est prié de noter qu'il ne doit ni divulguer, 
ni distribuer, ni copier ce message et tout fichier qui y est joint, ni s'en servir à quelque fin que ce soit. Merci d'en aviser l'expéditeur par retour de 
courriel et de supprimer ce message ainsi que tout fichier joint. 
  
  

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 





Plan de la présentation

1.Sommaire de la procédure de traitement des plaintes et des 
signalements

2.Principales responsabilités du Protecteur national de l’élève 

3.Protecteurs régionaux de l’élève 

4.Vision

5.Guichet unique 

6.AVCS

7.Questions et échanges 





Présentation du Protecteur national de l’élève

Mission et responsabilités

• Respect des droits des élèves et des parents à l’égard des services​;

• Application cohérente et optimale de la procédure de traitement 
des plaintes dans le réseau de l’éducation;

• Coordination, formation, soutien et conseil auprès des protecteurs 
régionaux de l’élève​;

• Examen des plaintes traitées par les protecteurs régionaux de 
l’élève​.
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Présentation du Protecteur national de l’élève

Mission et responsabilités (suite)

• Promotion de son rôle et de celui des protecteurs régionaux de 
l’élève;

• Diffusion d’information sur les droits des élèves;

• Avis au ministre (PNE) ​;

• Reddition de comptes ​.
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PNE: TYPES DE DOSSIERS AVCS

12

Signalement : tiers
Dans le cadre de l’application de la LPNE (a. 46), le signalement est l’acte par lequel toute
personne détenant des renseignements susceptibles de démontrer qu’un AVCS a été commis à
l’endroit d’un élève les porte à la connaissance d’un PRE.

Le signalement prévu à l’a. 46 LPNE doit être distingué de deux autres types de signalements :  
- celui fait au DPJ lorsqu’il y a compromission à la sécurité et au développement d’un enfant au 
sens de l’a. 38 de la LPJ;
- celui fait auprès d’un établissement conformément au plan de lutte contre l’intimidation et la 
violence.
Ces derniers signalements peuvent concerner des AVCS, mais aussi plus généralement des 
actes d’intimidation et de violence (a. 75.1 et 96.12 LIP; a. 63.1 et 63.5 LEP).

Plainte

Dossier d’initiative













Plan de la présentation

1.Sommaire de la procédure de traitement des plaintes et des 
signalements

2.Principales responsabilités du Protecteur national de l’élève 

3.Protecteurs régionaux de l’élève 

4.Vision

5.Guichet unique 

6.Réponse aux principales préoccupations

7.Questions et échanges 

JFB
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Présentation du Protecteur national de l’élève

Mission et responsabilités

• Respect des droits des élèves et des parents à l’égard des services ;

• Application cohérente et optimale de la procédure de traitement 
des plaintes dans le réseau de l’éducation; 

• Coordination, formation, soutien et conseil auprès des protecteurs 
régionaux de l’élève ;

• Examen des plaintes traitées par les protecteurs régionaux de 
l’élève .
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Mission et responsabilités en rafale

Respect des droits des élèves et des parents à l’égard des services . 

Application cohérente et optimale de la procédure de traitement des plaintes 
dans le réseau de l’éducation ;

Prise en charge directe de plaintes et signalements en matière d’ acte 
de violence à caractère sexuel; cet élément sera abordé plus loin mais la LPNE 
permet que les situations relatives aux AVCS puissent être directement 
traitées  par les PRÉ, sans égard aux étapes précédentes de la 
procédure. Le traitement dans ce type de situation est spécifique aux actions 
mises en place par l’organisme scolaire. Pouvoir d’initiative également (ex. : 
rapport sommaire,  article dans le presse, etc.).

Coordination, formation, soutien et conseil auprès des protecteurs régionaux 
de l’élève ; vise la professionnalisation de la fonction des PRE
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Examen des plaintes traitées par les PRE, au niveau du PNE – on veille à la 
cohérence dans le traitement d’une région à l’autre
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Présentation du Protecteur national de l’élève

Mission et responsabilités (suite)

• Promotion de son rôle et de celui des protecteurs régionaux de 
l’élève;

• Diffusion d’information sur les droits des élèves; 

• Avis au ministre (PNE) ;

• Reddition de comptes .
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Promotion de son rôle et de celui des PRE – des affiches seront fournies au 
réseau à cet effet, notamment. 

Diffusion d’information sur les droits des élèves ;

Le PNE donne son avis au ministre sur toute question que celui‐ci lui soumet;

Reddition de comptes : Le PNE doit rendre compte de ses activités chaque 
année et la solution permettra d’extraire des données à cet effet.
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l’élève ».

Pas de recherche de culpabilité, mais bien une volonté d’amélioration 
continue.

Le PNÉ comme un vecteur de solution.

Pouvoir de recommandations + suivi = on va être rigoureux là-dessus

*Ancienne diapo sur la « vision directrice » *pour inspiration 

Vision directrice du PNÉ

Accessible : le régime actuel est méconnu (sinon inconnu) et comporte trop 
d’étapes (un « parcours du combattant » pour les parents et élèves). La LPNÉ 
pallie à cela notamment en donnant au PNÉ la responsabilité de promouvoir
le mécanisme de traitement des plaintes et le rôle des PRÉ, et en assurant la 
diffusion de l’information aux parents et élèves sur leurs droits. Un enjeu 
d’accessibilité découle aussi du fait que les élèves mineurs ne peuvent 
actuellement déposer de plaintes, et que les ÉEP et l’enseignement à la 
maison ne sont pas assujettis. La LPNÉ remédie à cela. Elle met aussi en 
place un mécanisme léger (sans trop de formalisme): plainte verbale possible 
aux 2 premières étapes.
• Accueil et recevabilité: ligne 1-800 + adresse courriel unique 

De plus, volonté du PNÉ de proposer une « porte d’entrée unique » à son 
niveau (pour faciliter la vie des parents/élèves). Accessibilité = écoute, 
assistance/accompagnement et empathie.

Efficace : le régime actuel est inefficace, notamment en ce que les délais de 
traitement sont souvent déraisonnables. La LPNÉ répond à cela en imposant 
des délais de traitements de rigueur aux 3 étapes.
Le régime est aussi inefficace en ce que les PÉ agissent seuls/en silos et ne 
sont pas soutenus. Cela amène des problèmes de cohérence. En faisant 
relever les PRÉ du PNÉ, et en assurant que celui-ci les forme et les soutient 
dans l’exercice de leurs fonctions, la LPNÉ vient pallier à ces constats.  
Efficacité: délais raisonnables et concertation + suivis des 
recommandations 

Crédible = Confiance  : les PÉ sont actuellement nommés par les c.a. des 
CSS/CS, ce qui ne leur accorde pas l’indépendance nécessaire au plein 
exercice de leurs fonctions. Cela a notamment pour effet un déficit de 
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confiance et de crédibilité aux yeux des plaignants. De plus les trop longs 
délais de traitement expliquent aussi ce déficit de confiance et crédibilité. 
L’absence de cohérence dans l’action des PÉ actuels est aussi une cause de 
faible crédibilité. 
La LPNÉ règle ces enjeux (sur papier: à nous de l’incarner!), en plaçant les 
PRÉ sous l’autorité du PNÉ (qui lui-même relève directement du ministre), en 
s’assurant d’une cohérence et d’une coordination de leur action (sous la 
responsabilité du PNÉ) par le bais des formation et du soutien des PRÉ ET de 
la révision de leurs conclusions/recommandations, et en inscrivant des délais 
de rigueur pour le traitement des plaintes par les PRÉ et le PNÉ. Crédibilité: 
indépendance (vrais pouvoirs!), efficacité (délais) et cohérence.  
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• Indépendance (ou autonomie), immunités

• Règlement à l’amiable, médiation, négociation

• Pouvoirs d’enquête (LPNE : et d’inspection)

• Pouvoir de recommandation (donc de persuasion)

• Portée collective ou systémique

• Selon la Cour suprême, une loi créant une institution d’ombudsman 
représente le « paradigme des lois réparatrices », ce qui commande 
qu’elles soient interprétées de « façon libérale, fonctionnelle (purposive) 
et compatible avec le rôle unique » de l’ombudsman 

Attributs, principes constitutifs et moyens 
d’intervention d’un ombudsman

Ombudsman :
Un ombudsman, c’est : 
un recours;
une personne et une institution;
un contre‐pouvoir;
un mode alternatif de règlement des différends;
un médiateur;
un facilitateur de l’accès à la justice.

Quelle est sa raison d’être?
Qui a une fonction générale de redressement, d’apaisement des mécontentements
Qui contribue à l’amélioration continue des services
Qui contribue à la confiance des citoyens en leurs institutions
Le PNÉ a une approche semblable au PC. Le PC n'a pas compétence sur le réseau 
scolaire.
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Actions réalisées en matière 
d’AVCS

Formation Fondation Marie‐Vincent

Énoncé de position institutionnelle en matière d’AVCS

Procédure en matière d’AVCS (assistance et recevabilité et 
entretien avec les PRÉ)

Rencontre avec le CRNEM

Formation Marie‐Vincent

Une formation en ligne ainsi qu’une journée de

formation en équipe ont été suivies pour s’assurer que

les fondamentaux soient bien intégrés dans les

interventions à préconiser et celles à éviter, ce qu’il faut

dire ou ne pas dire.

Énoncé de position institutionnelle – en quelques lignes

 Dès le premier contact, d’informer la personne

plaignante ou signalante sur le processus qu’elle
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vient d’amorcer et sur le rôle que le PRÉ y jouera.

Le PRÉ porte assistance à la personne plaignante ou

signalante tout au long de son intervention,

conformément à l’a. 30 LPNE, en assurant

notamment à son endroit – et dans le respect de la

loi – la plus grande transparence possible sur son

action et sur celle de tout autre intervenant.

 Dans un premier temps, d’agir urgemment quant à la

gestion de la situation alléguée par l’organisme

scolaire concerné. Les constats du PRÉ peuvent

mener à la communication de recommandations sur

les actions diligentes à prendre à court terme par

l’organisme scolaire.

 Dans un second temps – et dans le respect des délais

de le la LPNE‐ de mener une enquête sur les causes

ayant pu mener aux événements allégués, sous

l’angle spécifique des actions ou des omissions de

l’organisme scolaire (en lien notamment avec son

plan de lutte contre l’intimidation et la violence). Les

conclusions ou les recommandations du PRÉ auront

pour principal objectif la prévention de la répétition

d’événements de même nature au sein de cet
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organisme scolaire.

Les articles 37, 42 à 44 al. 5, 46 et 47 LPNE encadrent les

responsabilités du Protecteur national de l’élève en

matière d’AVCS.

Procédure en matière d’AVCS : les grandes lignes ont été

rédigées afin d’orienter l’équipe d’assistance et

recevabilité lors de la prise d’un appel. Les situations de

cette nature sont transférées directement au PRÉ afin de

limiter les délais et pour s’assurer de limiter le nombre

d’interlocuteurs. Cette procédure permet aussi

d’encadrer les premiers contacts des PRÉ avec le

plaignant ou le signalant.

Rencontre avec le CRNEM ayant pour but principalement

d’entendre les enjeux relevés et de présenter le mandat

de l’équipe du PNÉ. Ces discussions ont permis de faire

évoluer nos réflexions en vue de rédiger notre énoncé

de position institutionnelle.
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Objectifs d’apprentissage
• Définir l’Entente multisectorielle et la Loi de la protection de 
la jeunesse

• Distinguer les rôles et les responsabilités de chacun des 
partenaires impliqués durant la procédure d’intervention 
socio‐judiciaire

• Identifier les écueils résultant d’un manque de collaboration 
entre les partenaires









L’Entente multisectorielle

C’est l’engagement des parties à agir en concertation afin de
garantir une meilleure protection aux enfants victimes d’abus
sexuels, d’abus physiques et de négligence grave lorsqu’il existe
un motif raisonnable de croire que leur sécurité ou leur
développement est compromis et qu’une infraction criminelle a
été commise à leur endroit.



Historique

• Avant 1970 : Abus sexuels = Un problème familial

• 1979 : Obligation de signaler toute situation d’abus sexuel

• Par la suite : Évolution des pratiques vers une approche socio‐judicaire

• 2001 : Signature de l’Entente multisectorielle

• 2006 : Bilan interministériel de l’implantation de l’Entente multisectorielle

• 2017 : Modification législative à la LPJ (PL‐99)

• 2021 : Rapport de recherche de l’action concertée

• 2021 : Rapport de la Commission Laurent

• 2021 : Renouvellement de l’Entente par les ministres et le DPCP

• 2022 : Mise à jour du guide de pratique



Parties liées par l’Entente

 Ministre de la Santé et des Services sociaux

 Ministre de la Justice

 Ministre de la Sécurité publique

 Ministre de l’Éducation

 Ministre de la Famille

 Directeur des poursuites criminelles et pénales



Le but de l’Entente

• Garantir une meilleure protection de l’enfant

• Apporter l’aide nécessaire à l’enfant

• Assurer une concertation efficace entre les partenaires, par 
une intervention rapide et concertée, respectueuse du rythme 
de l’enfant



L’esprit de l’Entente

C’est un esprit de concertation entre des personnes et des
organismes, qui par un phénomène de réciprocité et dans
l’intérêt supérieur des enfants, subordonnent, pour un moment,
leurs objectifs particuliers à un objectif commun :

La protection, au sens le plus large possible, des enfants.



Les fondements de l’Entente

• Toute décision au sujet d’un enfant doit être prise dans son intérêt et dans le respect de
ses droits

• Tout enfant a droit au respect de son intégrité ainsi qu’à la protection, à la sécurité et à
l’attention que ses parents ou les personnes qui en tiennent lieu doivent lui donner

• Tout parent est le premier responsable d’assumer le soin, l’entretien et l’éducation d’un
enfant et d’en assurer la surveillance

• Tout enfant, en tenant compte de son âge ou de son développement, doit être
sensibilisé aux actes d’abus sexuels, d’abus physiques ou de négligence grave afin de
pouvoir les reconnaître et y réagir



Les fondements de l’Entente (suite)

• Tout enfant victime d’abus sexuels, d’abus physiques ou de négligence grave a le droit
qu’on lui porte assistance et qu’on lui donne toute l’aide que sa situation requiert

• Tout abus sexuel, abus physique ou négligence grave à l’égard d’un enfant est une
infraction criminelle et doit être signalé au DPJ ou dénoncé à un corps de police

• Tout auteur d’abus sexuels, d’abus physiques ou de négligence grave, qu’il soit mineur
ou majeur, est responsable de son comportement

• Toute personne doit percevoir concrètement la réprobation sociale qui frappe tout acte 
d’abus sexuel, d’abus physique ou de négligence grave, particulièrement s’il est commis 
à l’égard d’un enfant



Les principes de l’Entente

Objectif commun

 Protéger les enfants victimes et de leur venir en aide

 Traitement prioritaire pour les situations visées par l’Entente

Intervention

 Rapide et concertée parce qu’elle est déterminante pour la protection de l’enfant

 Respectueuse du rythme de l’enfant

 A pour but d’amener la personne abusive ou négligente à reconnaitre sa responsabilité, à 
l’assumer, à abandonner ses actes abusifs ou son comportement négligent

Responsabilité

 Tout adulte est tenu d’apporter son aide et de signaler sans délai au DPJ la situation d’un 
enfant victime d’abus sexuels, d’abus physiques ou de négligence grave sans présumer 
qu’une autre personne a déjà pris les dispositions pour assurer la protection de l’enfant. 



Les principes de l’Entente (suite)

Concertation

 Repose sur l’ouverture, la collaboration, l’échange d’information pertinente et l’efficience 
nécessaire à l’élaboration et à la prise des meilleures décisions.

 Repose sur le souci d’éviter toute multiplication des interventions auprès des personnes 
en cause et sur le désir d’éviter de nuire aux interventions des différents partenaires ou de 
contrecarrer celles‐ci.

Reconnaissance et respect

 Reconnaissance des compétences particulières et des pouvoirs de chacun dans le respect 
de leur mission et de leurs fonctions.



Comité des responsables nationaux de 
l’Entente multisectorielle (CRNEM)

Composition

• Un représentant de chacun des signataires 
(MSP, MFA, MJQ, DPCP, MEES, MSSS)

• Coordonné par le ministère de la Santé et 
des Services sociaux

Rôles et responsabilités

• Veille à l'existence d'un comité régional dans chaque 
région et au maintien de la collaboration

• Assure l'implantation, le suivi de l’application de l’Entente 
et de la procédure ainsi que la conformité des pratiques







La LPJ, une loi d’exception
Les motifs de compromission (art. 38)

La sécurité ou le développement d’un enfant est ou peut‐être considéré comme compromis lorsqu’il 
se retrouve dans une situation de :

• Abandon

• Négligence

• Mauvais traitements psychologiques

• Exposition à la violence conjugale (avril 2023)

• Abus sexuels incluant l’exploitation sexuelle

• Abus physiques

• Troubles de comportement sérieux

• Risque sérieux d’abus physiques, sexuel ou de négligence 





La LPJ, une loi d’exception (suite)
Grille d’analyse de la LPJ (art. 38.2)

Le concept de protection comprend ces éléments qui sont considérés dans l’analyse de chaque 
signalement :

• Faits

• Âge et caractéristiques personnelles de l’enfant

• Capacité et volonté des parents

• Ressources du milieu



Les situations visées en vertu de la LPJ

• Art. 38 b) 1 : Négligence sur le plan de la santé, au plan 
physique et au plan éducatif

• Art. 38 d) 1 : Abus sexuel

• Art. 38 d) 2 : Risque d’abus sexuel

• Art. 38 e) 1 : Abus physiques

• Art. 38 e) 2 : Risque d’abus physiques





Situation visée : Abus sexuels art. 38 d)1

L’enfant subit des gestes à caractère sexuel, avec ou sans contact
physique, incluant toute forme d’exploitation sexuelle, de la part de
ses parents ou d’une autre personne et que ses parents ne
prennent pas les moyens nécessaires pour mettre fin à la situation.



Le consentement sexuel
Une personne peut consentir à une activité sexuelle à partir de l’âge de 16 ans. 

Deux exceptions existent, si les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

⮚ Aucune exception si la personne est âgée de moins de 12 ans

⮚ Une personne de moins de 18 ans ne peut consentir à aucune forme d’exploitation sexuelle

Jeune de 14 et 15 ansJeune de 12 et 13 ans 

 Son partenaire est de moins de cinq ans son aîné
 Il n’est pas en situation d’autorité ou de confiance vis‐à‐vis lui
 L’enfant n’est pas en situation de dépendance
 L’enfant n’est pas dans une relation où son partenaire l’exploite

 Son partenaire est de moins de deux ans son aîné
 Il n’est pas en situation d’autorité ou de confiance vis‐à‐vis lui
 L’enfant n’est pas en situation de dépendance
 L’enfant n’est pas dans une relation où son partenaire l’exploite

Situation visée : Abus sexuels art. 38 d)1 (suite)



Situation visée : Abus sexuels art. 38 d)1 (suite)

Il est important de souligner que la notion d’abus sexuel au sens de
la LPJ est différente des infractions à caractère sexuel prévues au
Code criminel, car les éléments requis pour retenir un signalement
ne sont pas les mêmes que ceux nécessaires pour intenter une
poursuite.



Situation visée : Abus sexuels infractions 
criminelles

• Contacts sexuels  (art. 151 C.cr.)

• Incitation à des contacts sexuels (art. 152 C.cr.)

• Exploitation sexuelle (art 153 C.cr.)

• Inceste (art 155 C.cr.)

• Bestialité (art 160 C.cr.)

• Pornographie juvénile (art 163.1 C.cr)

• Entremetteur (articles 170 et 171 C.cr.)

• Corruption de mœurs (172 C.cr.)

• Leurre (art 172.1 C.cr.)

• Exhibitionnisme (art 173 (2) C.cr.)

• Prostitution juvénile (articles 286.1 (2), 286.2(2) et 286.3(2) C.cr)



Situation visée : Abus physique art. 38 e)1

L’enfant subit des sévices corporels ou est soumis à des méthodes
éducatives déraisonnables de la part de ses parents ou d’une autre
personne et que ses parents ne prennent pas les moyens
nécessaires pour mettre fin à la situation.



Situation visée : Négligence art. 38 b) 1

Négligence : Lorsque les parents d’un enfant ou la personne qui en a la garde ne répondent 
pas à ses besoins fondamentaux.

• Soit sur le plan physique, en ne lui assurant pas l’essentiel de ses besoins d’ordre
alimentaire, vestimentaire, d’hygiène ou de logement compte tenu de leurs ressources

• Soit sur le plan de la santé, en ne lui assurant pas ou en ne lui permettant pas de recevoir
les soins que requiert sa santé physique ou mentale

• Soit sur le plan éducatif, en ne lui fournissant pas une surveillance ou un encadrement
approprié ou en ne prenant pas les moyens nécessaires pour que l’enfant reçoive une
instruction adéquate et, le cas échéant, pour qu’il remplisse son obligation de
fréquentation scolaire prévue par la Loi sur l’instruction publique (chapitre I‐13.3) ou par
toute autre loi applicable



Situation visée : Négligence art. 38 b) 1 (suite)

Négligence grave au criminel

• L’omission de fournir ce qui est nécessaire à l’existence de l’enfant (C.cr., art. 215) 

• Son abandon ou son exposition à un danger (C.cr., art. 218)

• Négligence criminelle causant la mort (art 220 C.cr.)

• Négligence criminelle causant des lésions corporelles (art 221 C.cr.)



Selon vous, y aurait‐il d’autres situations 
qui ne seraient pas visées par l’Entente 
et qui mériteraient pourtant une 
attention particulière?



Situations qui ne sont pas visées par l’Entente,
mais pour lesquelles une attention spéciale doit être portée

• Exposition à la violence conjugale ou familiale

• Appartenance à une secte

• Violence basée sur l’honneur

• Fugue







L’application de l’Entente multisectorielle

La procédure d’intervention socio‐judiciaire vise à assurer une 
réponse adéquate, continue et coordonnée aux besoins d’aide et 
de protection de l’enfant par la concertation des partenaires et 
organismes collaborateurs impliqués dans l’intervention.



Les 5 étapes incontournables

1. Le signalement au DPJ d’une situation visée pouvant mener au déclenchement de la

procédure au moment de la divulgation de renseignements à un corps de police et

au procureur du DPCP

2. La liaison et la planification en vue d’obtenir la collaboration et l’assistance de tous

les partenaires et organismes collaborateurs pour protéger l’enfant et répondre

adéquatement à ses besoins d’aide

3. L’enquête et l’évaluation en vue de vérifier le bien‐fondé des faits allégués et de

recueillir les éléments de preuve

4. La prise de décision à partir de la mise en commun des renseignements obtenus

5. La réalisation des actions et la rétroaction





Étape 1 – Le signalement (suite)
L’obligation de signaler (LPJ art. 39)

• La personne signalante peut communiquer au directeur toute information pertinente liée au
signalement concernant la situation de l’enfant, en vue d’assurer la protection de ce dernier. Ainsi
que toutes personnes qui ont été impliquées dans un tel signalement (ex. : équipe‐école). (Art. 40)

• Un adulte est tenu d’apporter l’aide nécessaire à un enfant qui désire saisir les autorités compétentes
d’une situation compromettant sa sécurité ou son développement, ceux de ses frères et sœurs ou
ceux de tout autre enfant. (Art. 42)

• Une personne ne peut être poursuivie en justice pour des actes accomplis de bonne foi en vertu des
articles 39, 40 et 42. (Art. 43)

• L’identité de la personne signalante est confidentielle. (Art. 44)



Étape 2 – La liaison et la planification

But

Rassembler les partenaires et/ou les organismes collaborateurs pour une coordination efficace des 

vérifications à effectuer.

Cette étape est primordiale puisqu’elle permet l’échange d’information verbale provenant des différents 

partenaires. Cependant, malgré la levée de la confidentialité de l’Entente multisectorielle, il demeure 

interdit de transmettre des documents.

Objectifs

• Protéger les enfants en cause
• Leur offrir l’aide ou le soutien dont ils ont besoin
• Éviter de multiplier les entrevues auprès des enfants et des témoins lors des vérifications 

concernant les faits allégués
• Préserver le bon déroulement des enquêtes ou des évaluations



Étape 2 – La liaison et la planification (suite)

Cette étape, coordonnée par le DPJ, consiste à :

1. Constituer l’équipe des partenaires (DPJ, policier et procureur du DPCP) en y
adjoignant, dès le début et selon le cas, le responsable en milieu scolaire
de l’application de la procédure ou le MFA et le BC, le CPE ou la garderie

2. Solliciter la collaboration ou la participation d’un représentant d’un organisme
collaborateur lorsqu’une personne sous sa responsabilité est impliquée
dans la situation

3. Brosser le portrait de la situation à partir de l’information déjà disponible





Étape 2 – La liaison et la planification (suite)

Divulgation

La décision de divulguer ou non repose sur l‘évaluation :

• de la gravité en regard de l’acte (sa nature, sa fréquence, sa durée)
• des séquelles sur la victime (les conséquences sur la santé physique et psychologique de

l’enfant, son vécu, sa perception de la situation)

Aussi bien pour les abus physiques que pour la négligence, la gravité doit aussi être évaluée en regard
du contexte, soit :

• La vulnérabilité de l’enfant
• Les circonstances (atténuantes et aggravantes)
• La nature du lien entre l’enfant victime et l’auteur allégué
• La récurrence de l’acte de la part de l’auteur allégué et le climat



Étape 3 – L’enquête et l’évaluation

L’enquête

L’enquête consiste à déterminer si les faits sont fondés et peuvent être prouvés dans le cadre de
l’application du Code criminel ou en droit du travail.

Lorsque la personne soupçonnée est une personne en autorité ou non œuvrant dans un établissement ou
un organisme, l’enquête administrative doit être tenue selon les règles établies dans cet établissement ou
cet organisme.

L’évaluation

L’évaluation du DPJ consiste à déterminer si les faits sont fondés, si la sécurité ou le développement de
l’enfant est compromis et si l’enfant doit faire l’objet de mesures de protection.

Lorsque la personne soupçonnée est un tiers œuvrant dans un établissement ou un organisme, le DPJ
peut avoir procédé à des vérifications complémentaires pour décider de la rétention du signalement pour
son évaluation dans le cas où les parents ne prendraient pas les moyens pour protéger l’enfant.





Étape 3 – L’enquête et l’évaluation (suite)

4. La collecte et la conservation des éléments de preuve sont de la responsabilité :

⮚ du policier en matière criminelle;

⮚ du DPJ en matière de protection.

5. Le DPJ analyse les faits et évalue le besoin de protection et d’aide :

⮚ Le choix des mesures de protection, d’aide ou de soutien à l’enfant et aux membres 
de sa famille relève de la responsabilité du DPJ en complémentarité avec 
les partenaires et organismes collaborateurs concernés.

6. L’application des mesures convenues auprès du présumé abuseur.

7. 7. L’enquête administrative, s’il y a lieu.



Étape 3 – L’enquête et l’évaluation (suite)

L’enquête administrative

Le responsable de l’application de la procédure socio‐judicaire en milieu scolaire ou le MFA, le BC ou la
garderie :

• Communique l’information qu’il détient au policier, au DPJ et au procureur du DPCP

• Fournit les renseignements portés à sa connaissance concernant la victime ou l’auteur allégué de
l’abus sexuel, de l’abus physique ou de la négligence grave

• Participe à l’élaboration d’une stratégie commune en ce qui a trait aux enquêtes administratives
qu’ils mèneront pour assurer le plus grand respect de la victime, la conservation des éléments de
preuve, la protection ou l’aide à fournir à la victime

• Informe les partenaires des balises légales qui encadrent les éventuelles mesures administratives
qui pourraient être prises à l’égard de l’auteur allégué



Étape 3 – L’enquête et l’évaluation (suite)

L’enquête administrative (suite)

• Le MFA transmettra les informations nécessaires et pertinentes au BC ainsi qu’à la direction du
CPE ou de la garderie

• Le MFA recommande la suspension de la personne visée (milieu sous permis) et s'assure
auprès du BC de la suspension immédiate de la RSGE

• La personne responsable de l’application de la procédure d’intervention socio‐judicaire en milieu
scolaire a la responsabilité d’informer, s’il y a lieu, la direction de l’établissement impliquée de
son organisme afin que cette dernière assure les suivis nécessaires

• L’enquête ne peut cependant commencer qu’après en avoir convenu avec les partenaires

• Il en est de même pour un organisme collaborateur



Étape 4 – La prise de décision

• Cette étape vise à atteindre, préalablement et dans la mesure du possible, un consensus
sur les actions avant que celles‐ci ne soient entreprises

• Chacun conserve le pouvoir de décision et l’entière responsabilité eu égard à son champ de 
compétence

• Mise en commun des informations recueillies

• Analyse des éléments de preuve

• Atteinte d’un consensus

• Choix des mesures à prendre : de protection, judiciaire, disciplinaires ou administratives

• Aide à l’enfant et sa famille

• Échange constant d’informations entre les partenaires



Étape 4 – La prise de décision (suite)

• Quel moyen d’action est le plus adéquat pour assurer la protection de l’enfant et pour

éviter qu’un événement similaire ne se produise ou encore ne se reproduise avec cet

enfant ou d’autres enfants?

• Comment éviter que l’auteur allégué de l’abus sexuel, de l’abus physique ou de la

négligence grave ne récidive?

• Quelle aide additionnelle doit‐on apporter à l’enfant et à ses parents ou à l’un d’eux, selon

les circonstances, si la situation ne justifie pas l’application de mesures de protection de

l’enfant par le DPJ?

• Quel est le plan de communication dans le cas où la situation soit susceptible d’être l’objet 
d’une couverture médiatique?



Étape 5 – La réalisation des actions et la 
rétroaction

• Application des décisions

• Échange constant d’informations entre les partenaires

• Le procureur du DPCP, en ce qui a trait au déroulement du processus criminel

• Le DPJ, en ce qui a trait aux mesures de protection et à leur application

• Le responsable en milieu scolaire de l’application de la procédure, le MFA, le BC, le CPE 
ou la garderie, ou tout organisme collaborateur, en ce qui a trait aux actions 
disciplinaires ou administratives

• Le policier, qui collabore avec le procureur du DPCP notamment à l’exécution d’un 
mandat d’arrestation ou à la production d’un complément d’enquête







La communication et la confidentialité

Le succès de la concertation et de la collaboration repose en grande
partie sur la communication de renseignements entre les
partenaires.

Une telle communication comporte des défis pour chacun d’entre
eux puisqu’ils sont tenus au respect des règles de confidentialité de
renseignements qu’ils détiennent et aux obligations du secret
professionnel.



Des droits fondamentaux qui s’opposent?

• La Charte des droits et libertés de la personne prévoit que toute
personne a droit au respect de sa vie privée (art. 5);

• Chacun a droit au respect du secret professionnel (art. 9);

• Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité
et à la liberté de sa personne (art. 1);

• Toute personne doit porter secours à celui dont la vie est en péril,
personnellement ou en obtenant du secours, en lui apportant
l’aide physique nécessaire et immédiate, à moins d’un risque
pour elle ou pour les tiers ou d’un autre motif raisonnable
(art. 2).



Le secret professionnel

Les partenaires, les professionnels et le DPJ peuvent être relevés du 
secret professionnel et de la confidentialité si :

• La personne concernée consent à la communication 
de ce renseignement

• La loi l’ordonne ou le permet

• Un tribunal ordonne ou autorise la communication 
de renseignements confidentiels sans le consentement de la 
personne concernée



La communication des renseignements

• De ne pas communiquer plus de renseignements que ceux
permis par l’exception et de ne pas communiquer de
renseignements à d’autres personnes que celles identifiées

• De connaître les règles qui sont applicables et de savoir que la
communication de renseignements est soumise à la discrétion du
partenaire qui les détient

• D’évaluer, dans chaque cas particulier, les renseignements
nécessaires et pertinents à communiquer, à l’exception de
renseignements qui doivent être communiqués au DPJ lors d’un
signalement ou de l’évaluation de la situation d’un enfant



Des partenaires au DPJ
Tous les partenaires et organismes collaborateurs, même ceux dont le personnel est tenu au secret professionnel, 
sont légalement autorisés à communiquer des renseignements confidentiels lors d’un signalement au DPJ. 

Ils transmettent tous les renseignements pertinents qu’ils détiennent et qui concernent :

• l’identité de l’enfant

• l’identité de ses parents

• l’auteur allégué de l’abus ou de la négligence grave

• les coordonnées de ces personnes

• toute l’information pertinente relative à la situation visée et nécessaire pour assurer la sécurité ou le 
développement de l’enfant

À son tour, le DPJ divulgue aux partenaires les renseignements nécessaires pour faciliter leur intervention ou 
exercer leur rôles et responsabilités.



Du DPJ aux partenaires de l’Entente
Art. 72.7 de la LPJ :

Le DPJ peut divulguer aux partenaires de l’Entente des renseignements confidentiels qui sont nécessaires :

⮚ S’il existe un motif raisonnable de croire que la sécurité ou le développement de l’enfant est compromis
pour un motif d’abus sexuel, d’abus physique ou de négligence grave

⮚ Pour assurer la protection de cet enfant ou celle d’un autre enfant

⮚ Elle doit se limiter aux renseignements nécessaires pour faciliter leur intervention eu égard à la situation
signalée

Ainsi que pour faciliter l’intervention des partenaires tels que :

• Enclencher une enquête policière (ex. : obtenir des motifs pour l’obtention d’autorisations judiciaires)

• Suspendre de ses fonctions un employé auteur allégué des gestes posés pour protéger un enfant

• Suspendre la reconnaissance d’une RSG qui serait mise en cause par un signalement



Du DPJ aux partenaires de l’Entente (suite)

Le DPJ peut continuer de divulguer des renseignements jusqu’à la fin de son
intervention auprès de l’enfant et des partenaires de l’Entente.

Les renseignements divulgués doivent cependant :

⮚ Être liés et limités à la situation ayant donné lieu à la divulgation initiale;

⮚ Être nécessaires à l’exercice de leurs fonctions et responsabilités. 











Environnement propice à la concertation

La confiance et le respect mutuel entre les partenaires sont incontournables. Les conditions qui
suivent favorisent la création d’un environnement propice à la concertation.

• Désignation de responsables dans les institutions
• Volonté et engagement
• Stabilité
• Communication constante
• Formation régulièrement dispensée
• Compréhension de l’application des lois dans chacun des réseaux
• Intervention rapide
• Respect des rôles et responsabilités de chacun
• Représentation de tous les partenaires dans la dispensation de la formation



Environnement propice à la concertation (suite)

• L’engagement : Respect des droits des enfants en prenant des décisions
dans leur intérêt supérieur et en s’assurant qu’ils sont protégés.

• La collaboration : Fondée sur la confiance et sur le respect des
responsabilités, des obligations et des missions de chacun. Une
collaboration est garante de l’atteinte des objectifs communs de protéger
les enfants et de leur apporter toute l’aide nécessaire.

• La résolution de problèmes : Tout mettre en œuvre pour résoudre les
problèmes et aplanir les difficultés qui entravent l’application de l’Entente
ou l’atteinte de ses objectifs.

• Une compréhension commune : Pour une concertation et une
collaboration efficace.



Résultats

• Mise en place rapide de mesures de protection et de services pour l’enfant
et sa famille

• Amélioration du rapport entre l’enfant victime et le système judiciaire





Résultats

La réussite de l’entente multisectorielle est le résultat d’un travail de
concertation, d’une connaissance et d’un respect des obligations, ainsi que
des responsabilités de chacun, le tout, dans un but commun :

LA PROTECTION DE L’ENFANT



L’important, ce sont les enfants





Exercice en sous‐groupes – À votre tour!

Objectifs

 Parvenir à un consensus au sein du groupe au regard de cette question : 

Signalez‐vous cette situation à la protection de la jeunesse dans l’objectif 

qu’une entente multisectorielle soit déclenchée?

 Noter les éléments sur lesquels vous vous basez pour justifier votre décision

Consignes

• Chaque mise en situation sera traitée en équipes de 3 PRÉ (triades prédéfinies)

• Veuillez nommer un représentant pour le retour en grand groupe

• Une fois que les sous‐groupes seront lancés, veuillez consulter ce document pour prendre 

connaissance de votre mise en situation (si vous êtes le sous‐groupe #3, svp utiliser la mise en 

situation #3) : Entente multi ‐Mises en situation pour exercices en sous‐groupes.docx

• Vous disposez de 10 minutes pour compléter cet exercice















Retour en grand groupe – Équipe 7

Mise en situation 7

Vous êtes informé qu’un enseignant de votre centre de services scolaire aurait commis des

gestes inappropriés à caractère sexuel dans un autre centre de services scolaire. Une enquête

criminelle a été enclenchée, mais n’aurait pas découlé sur des accusations envers

l’enseignant. On vous mentionne que bien que le centre de services scolaire ne soit pas au

fait de la situation dans l’autre centre de services scolaire, le dossier d’employé de

l’enseignant est vierge et qu’il est actuellement un enseignant irréprochable. Signalez‐vous

cette situation à la protection de la jeunesse dans l’objectif qu’une entente multisectorielle

soit déclenchée? Sur quels éléments vous vous basez pour justifier votre réponse?





Synthèse

 L’Entente multisectorielle peut uniquement être enclenchée par la DPJ

 Les parties prenantes de l’Entente multisectorielle, rôles et responsabilités

 L’Entente multi lève la confidentialité, mais on ne peut envoyer de 
documents papiers (doit être partie prenante / invité dans l’Entente)

 Toute entrevue avec une présumée victime doit être non suggestive

 Respecter le mandat et la préséance de certaines instances dans l’enquête 
(actions et informations)

 Se référer aux étapes de l’entente afin d’être situé dans l’enquête



Questions?
Commentaires?





 Martine Desforges
 Comité des responsables nationaux de l’Entente multisectorielle 

(CRNEM)
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